




Conditions générales de vente DOM-Meta lux Ill 
échéance, et se portent fort du respect de cette obligation par l'ensemble de leurs salariés. 
Cette obligation est une obligation de résultat. 
Tout manquement à ces engagements de confidentialité sera constitutif d'un manquement 
aux dispositions de droit interne applicable ainsi qu'aux règles issues de la Directive 2016/943 
du 8 juin 2016 sur la protection des savoir-faire et des informations commerciales non 
divulguées (dite directive sur le secret des affaires), dont le Fournisseur et le Client s'engagent 
à respecter les dispositions. 

11- Imprévision - Force majeure 
11.1- Imprévision. 

Il est convenu que, en cas de changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion 
du contrat rendant l'exécution excessivement onéreuse pour une partie, les parties 
renégocieront de bonne foi la modification du contrat. Il est convenu, sans que cette liste 
soit limitative, que sont notamment visés les évènements suivants: variation du cours des 
matières premières, modification des droits de douane, modification du cours des changes, 
évolution des législations. En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties pourront 
convenir de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles détermineront, ou 
demander d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord 
dans un délai raisonnable, le juge pourra, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou 
y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe, conformément à l'article 1195 du Code 
civil. Le Fournisseur déclare en conséquence qu'il n'accepte pas par avance le risque de tels 
changements de circonstances. Aucune stipulation de prix ferme ou autre mention ne saurait 
être interprétée comme une telle acceptation de ce risque. 

11.2 - Force majeure 
Aucune des parties au présent contrat ne pourra être tenue pour responsable de son retard 
ou de sa défaillance à exécuter l'une des obligations à sa charge au titre du contrat si ce retard 
ou cette défaillance sont l'effet direct ou indirect d'un cas de force majeure. 
Il y a force majeure lorsqu'un événement échappant au contrôle d'une partie, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être 
évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son obligation. 
Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue, à moins que le 
retard qui en résulte ne justifie la résolution du contrat. Si la durée de l'empêchement excède 
un mois, les parties devront se concerter dans les plus brefs délais pour examiner de bonne 
foi l'évolution du contrat. 
Si l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit dans les conditions prévues 
aux articles 1351 et 1351-1 du Code civil, si bon semble à la partie qui est empêchée. 
Sans que cette liste soit limitative, il est expressément convenu que sont notamment 
considérés comme des cas de force majeure les événements suivants: 

- survenance d'un cataclysme naturel, 
- tremblement de terre, tempête, incendie, inondation etc., 
- conflit armé, guerre, attentats, 
- conflit du travail, grève totale ou partielle chez le Fournisseur ou le Client, 
- conflit du travail, grève totale ou partielle chez les fournisseurs, prestataires de services, 

transporteurs, postes, services publics, etc., 
- injonction impérative des pouvoirs publics (interdiction d'importer, embargo, etc), 
- accidents d'exploitation, bris de machines, explosion, 
- carence de fournisseur. 

Chaque partie informera l'autre partie, sans délai, de la survenance d'un cas de force majeure 
dont elle aura connaissance et qui, à ses yeux, est de nature à affecter l'exécution du contrat. 

12 - Fin de vie des produits 
Pour le/les produits faisant l'objet du présent contrat et couverts par la réglementation sur 
les déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) visés par le décret n°2014-928 
du 19 août 2014 codifié aux articles R 543-172 et suivants du Code de l'Environnement, le 
Fournisseur respecte ses obligations au titre des articles R543-195 et suivants du code de 
l'environnement. 
L'acquéreur s'engage à faire appel aux moyens mis en œuvre par le Fournisseur lorsqu'il 
souhaitera se défaire de ces produits, ou le cas échéant à transmettre cette information à 
tous les acquéreurs successifs desdits produits. 
La part du coût unitaire que DOM-Meta lux supporte pour la gestion des déchets de PMCB, tel 
que facturé par l'éco-organisme auquel DOM-Meta lux adhère, est intégralement répercutée à 
l'acheteur professionnel du produit sans possibilité de réfaction. IDU N° FR212069_04JSBE.

13 - Garantie et responsabilité 
13.1- Garantie 

13.1.1 - Définition 
Le fournisseur s'engage à remédier à tout défaut de fonctionnement provenant d'un défaut 
dans la conception, la réalisation, les matières ou l'exécution, dans la limite des dispositions 
ci-après. L'obligation du Fournisseur ne s'applique pas en cas de défaut provenant soit d'une 
conception soit d'une mise en œuvre imposée par le client. 

13.1.2 - Durée - Point de départ 
Notre garantie est limitée aux 5 premières années d'utilisation, à l'exception des garnitures et 
verrous à code, des produits de contrôle d'accès électronique et de verrouillage électrique, 
pour lesquels celle-ci est limitée aux 2 premières années d'utilisation. Nos pièces sont 
réputées utilisées par nos clients au plus tard dans les 3 mois de la livraison. En toute 
hypothèse nos clients doivent justifier de la date du début d'utilisation. Notre garantie cesse 
de plein droit à l'issue de cette période ou en cas de non utilisation de nos produits dans les 
6 mois de la mise à disposition. 
Notre garantie cesse de plein droit dès lors que notre client ne nous a pas avertis du vice 
allégué dans un délai de quinze jours francs à partir de sa découverte. Il lui incombe de 
prouver le jour de cette découverte. 
La garantie se limite à la réparation ou au remplacement des pièces reconnues défectueuses 
par le fournisseur retournées dans ses ateliers aux frais et risques du Client. 
Seules les pièces détachées fournies, modifiées ou refaites par le Fournisseur, sont garanties, 
et uniquement pendant la période de garantie du produit principal. 

13.1.3 - Obligations du Client 
Pour pouvoir invoquer le bénéfice de ces dispositions, le client doit aviser le Fournisseur, sans 
retard et par écrit, des défauts qu'il impute au produit et fourn ir toutes justifications quant à la 
réalité de ceux-ci. Il doit donner au Fournisseur toute facilité pour procéder à la constatation 
de ces défauts. 

13.2 - Responsabilité 
La responsabilité civile du Fournisseur, toutes causes confondues à l'exception des dommages 
corporels et de la faute lourde, est limitée à 50% du montant HT de la fourniture encaissée. 
Le fournisseur ne sera tenu responsable que des dommages matériels directs causés au 
Client, qui résulteraient de fautes dans l'exécution du contrat qui lui sont exclusivement 
imputables. Il ne sera tenu d'indemniser ni les dommages immatériels, ni les dommages 
indirects, tels que les pertes d'exploitation, de production, de profit, la perte d'une chance, le 
préjudice commercial, la perte d'image, le manque à gagner, etc. 
Sa responsabilité ne pourra pas être engagée au titre d'une quelconque assurance 
additionnelle. 
Dans le cas où des pénalités et indemnités prévues ont été convenues d'un commun accord, 
elles ont la valeur d'indemnisation forfaitaire, libératoire et sont exclusives de toute autre 
sanction ou indemnisation. 
Le Client renonce à recourir contre le Fournisseur et ses assureurs au titre des dommages 
exclus par les présentes conditions générales ou par le contrat, et se porte fort de pareille 
renonciation de la part de ses assureurs. 

13.3 - Exclusions de garantie et de responsabilité 
Toute garantie et toute responsabilité sont exclues pour des incidents tenant à des cas de 
force majeure ou notamment dans les cas suivants: 

- l'usure normale du produit, 
- mise en œuvre, montage, installation, utilisation, entretien erronés, inadaptés ou non-

conformes aux prescriptions qu'aura le cas échéant données le Fournisseur ou le fabricant du 
produit, ou aux règles de l'art d'utilisation, 

- le non-respect par le Client, l'utilisateur ou un tiers, des réglementations de sécurité et 
d'environnement qui leur sont applicables, 

- la négligence, le défaut de surveillance, 
- le manque de compétence du metteur en œuvre ou de l'utilisateur du produit, 
- la modification ou remise en état du produit ou l'adjonction ou l'intégration de pièces 

ou éléments par le Client, par l'utilisateur ou par un tiers, sans l'agrément écrit et préalable du 
Fournisseur, 

- les défauts qui résultent en tout ou partie de l'usure normale du produit, 
- les détériorations, défauts ou accidents imputables au Client, à l'utilisateur ou à un 

tiers, une faute commise par le Client en rapport avec l'exécution du contrat, 
- les dommages provenant de l'utilisation par le Client, de documents techniques, 

informations ou données émanant du Client ou imposées par lui, 
- un cas de force majeure telle que définie aux présentes conditions générales. 

La garantie sera suspendue en cas de non-paiement par le Client d'un des termes de 
paiement contractuels. 

13.4- Conformité réglementaire 
L'offre intègre les exigences réglementaires (directive basse tension, compatibilité 
électromagnétique, etc.) et plus généralement les exigences de sécurité connues du 
Fournisseurau moment où elle est établie. En cas de modification des exigences réglementaires 
entre la remise de l'offre et l'exécution complète du contrat, la mise en conformité n'est pas à 
la charge du Fournisseur, qui adressera au Client une offre complémentaire à cet effet. 
De même si dans la même période, le Fournisseur reçoit des informations nécessaires au 
produit, dont il ne disposait pas au moment de l'établissement de l'offre, les modifications 
ou équipements supplémentaires rendus nécessaires en conséquence, feront l'objet d'une 
offre complémentaire. 
Toute intervention sur le produit par le Client, par l'utilisateur ou par un tiers non agréé 
par le Fournisseur pouvant entraîner une modification des conditions de sécurité entraîne 
l'annulation de la déclaration de conformité CE remise par le Fournisseur. Le remplacement 
d'une pièce ayant des répercussions sur la sécurité par une pièce qui n'est pas d'origine 
entraîne également l'annulation de ladite déclaration. 

14 - Résolution - Sanctions contractuelles 
Aucune clause résolutoire ne pourra avoir lieu à moins d'une stipulation expressément 
acceptée par le Fournisseur, comportant un délai suffisant d'exécution après mise en 
demeure et mentionnant avec précision les engagements dont l'inexécution peut entraîner 
la résolution. 
L'application de l'article 1222 du Code civil, relatif à la faculté du créancier de faire exécuter 
lui-même l'obligation, est expressément exclue. 
Aucune demande de réduction de prix, pour quelle que cause que ce soit et notamment sur 
le fondement de l'article 1223 du Code civil ne pourra être mise en œuvre sans un accord 
préalable et exprès du Fournisseur. 

15 - Contestations 
Le fait que le Fournisseur ne se prévale pas à un moment donné de l'une quelconque des 
clauses des conditions générales ne peut être interprété comme valant renonciation à s'en 
prévaloir ultérieurement. 
La nullité de l'une quelconque des clauses des présentes conditions générales n'affectera pas 
la validité des autres clauses. 
Le Fournisseur et le Client s'engagent à tenter de régler leurs différends à l'amiable avant de 
recourir à tout autre moyen de règlement. A défaut de résolution à l'amiable dans un délai 
d'un mois à compter de la première demande, chacun d'eux pourra solliciter la médiation ou 
saisir le tribunal compétent. 
À défaut d'accord amiable, le tribunal de commerce dans le ressort duquel se trouve le siège 
social du Fournisseur est seul compétent, quels que soient les conditions de la vente et le 
mode de paiement, même en cas d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 
La loi française est seule applicable au contrat et à ses suites. 
En cas d'exportation, il est fait application de la Convention des Nations-Unies de 1980 sur 
les contrats de vente internationale de marchandises, dite Convention de Vienne, et à titre 
subsidiaire, du droit français. 
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